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Nom de la composante ou du service assurant la responsabilité de la formation : 
UFR Pharmacie 
 
 
 
 
 
 
 



1 - Fiche d’identité 
 
Composante(s) assurant la responsabilité administrative et pédagogique de la formation : 
UFR de Pharmacie 
 
 
Composante(s) partenaire(s) : 
CHU 
 
Autre(s) établissement(s) concerné(s) : 
- cohabilitation : 
- convention : 
- autres : préciser la nature 

 
 
Date et numéro d’enregistrement : Réservé à l’administration 
 
Responsable de la formation : un nom au maximum 
 

Nom, prénom Qualité CNU Tél. E-mail professionnel 

REFFUVEILLE Fany 
MONGARET Céline 

MCU 
MCU PH 

87 
81 

0326918112 
0629518478 

Fany.refffuveille@univ-reims.fr 
Celine.mongaret@univ-reims.fr 

 
 
Responsable des parcours (si nécessaire) : un nom au maximum par parcours 
 

Parcours Nom, prénom Qualité CNU Tél. E-mail professionnel 

1      

2      

3      

4      

5      

 
 
Date et avis du CFVU : Réservé à l’administration 
 
Date et avis du CA : Réservé à l’administration 
 
Création : oui –(rayer la mention inutile) 
 
Si il s’agit d’un renouvellement préciser ici les aménagements par rapport à l’existant :  
 
 
 
 
 
2–Présentation générale de la formation  
 
A - Généralités  
 

A partir du 1er mars 2019, l’ensemble des pharmaciens d’officine diplômés pourront participer 

à la campagne de vaccination antigrippale (article 59 de la Loi de financement de la Sécurité 

Sociale 2019). Un décret en Conseil d’Etat doit fixer prochainement les conditions 

d’application de cette mission. Cette mesure fait suite au succès de quelques expérimentations 

mailto:Fany.refffuveille@univ-reims.fr


régionales en 2017 et 2018 (plus de 731 400 patients vaccinés). L’acquisition des connaissances 

et compétences nécessaire à la pratique de cet acte relève d’une formation spécifique dont les 

modalités sont décrites dans l’Arrêté du 10 mai 2017. C’est dans ce cadre que la formation à la 

vaccination à destination des étudiants de 6ème année de pharmacie (filière officine) de notre 

UFR a été mise en place dès l’année dernière, en se basant sur les objectifs pédagogiques décrit 

dans l’arrêté en référence. 

 
B – Positionnement de la formation dans le contexte LMD 
 
Préciser ici si la formation est d’un niveau  
 - inférieur à L  
 - L (préciser l’année L1, L2, L3) 
 - M « consolidation du diplôme de pharmacie » 
 - D 
 
3–Description de la formation 
 
A - Généralités  
 

➢ Historique :  
De nombreuses demandes sont formulées auprès de la faculté par le conseil régional de 
l’Ordre des pharmaciens, par des pharmaciens titulaires et adjoints concernant la formation à 
cette nouvelle mission de vaccination antigrippale. Une phase d’expérimentation de la 
vaccination antigrippale par les pharmaciens d’officine dans 4 régions a permis de confirmer 
les bénéfices attendus en matière de santé publique de cette mission. 
 

➢ Positionnement :  
Au niveau régional (Champagne-Ardenne), des organismes privés proposent une formation 
de vaccination aux pharmaciens d’officine. Au niveau national, quelques UFR de pharmacie 
des régions expérimentales ont déjà mis en place leur formation sous forme de formations 
validant le DPC conformément aux objectifs pédagogiques définis dans l’arrêté du 10 mai 
2017.  
 

➢ Présentation synthétique : 
un seul parcours  

   Pédagogie 

  MODULES Nb h Outils  Contenu  

I Le virus 2h E-learning Rappel sur le virus (cours DFGSP1) 

II Le vaccin 6h E-learning 

Rappel cours DFGSP1 
(Immunologie, 

Vaccin antigrippal, Voies 
d’administration, adjuvants/aluminium) 

III 
Communiquer autour 

du vaccin 
1h30 conf                    

2h TD 

Conf. a. Bénéfices, risques 
b. Enjeux psycho-sociétaux 

c. Répondre aux interrogations du public 
(soins et informations à donner au 

patient) 
d. Erreurs liées aux vaccins 

TD 



 
 
B – Objectifs Pédagogiques 
 
 

➢ Connaissances :  

L’acquisition des connaissances pertinentes et utiles à la vaccination antigrippale. 
 

➢ Compétences :  
 

La maîtrise de compétences pratiques à mettre en œuvre pour réaliser une vaccination 

antigrippale et communiquer avec les patients sur cette thématique. 

 
C – Dispositions réglementaires 
 

➢ Conditions d’admission 
 

Cette formation s’adresse : 

- aux pharmaciens d’officine,  

- aux docteurs en pharmacie titulaire de la thèse d’exercice professionnel,  

- aux étudiants en 6ème année cycle court de la filière pharmacie d’officine 

 
 

➢ Modalités de contrôle des connaissances :  
 

Module E-learning avec obligation de 100% de bonnes réponses 

Evaluation écrite de la journée de formation min 10/20.  

 
➢ Droit de scolarité 

 

Droit de scolarité : 200 euros pour les pharmaciens diplômés. 

Gratuit pour les étudiants en 6ème année pharmacie d’officine 

IV 
Organisation de la 

vaccination en 
officine 

1h30 Conf. 

a. Aspects réglementaires, qualité, 
accueil du patient 

b. Analyse pharmaceutique (CI) 
c. Mettre en place le protocole (recueil 
consentement, traçabilité, notification 
au médecin traitant, élimination des 

déchets, …) 
d. Traçabilité (carnet de vaccin 

électronique) 

V 
Administration du 

vaccin 
4h TP 

a. Accueil et vérification (partie II et III)                                           
b. Administration du vaccin 



D – Organisation pédagogique de la formation :  
 
 

Responsable de la formation 
 
Nom :   REFFUVEILLE                                  Grade : MCU 
 
Prénom : Fany                                                                      Section CNU : 87 
 
Discipline principale                                                              Equipe de recherche 
enseignée : Microbiologie                                             de rattachement : EA 4691 
                                                                                               
 
 
 :  Fax : e-mail : fany.reffuveille@univ-

reims.fr 

Responsable de la formation 
 
Nom :   MONGARET                                                             Grade : MCU - PH 
 
Prénom : Céline                                                                      Section CNU : 81 
 
Discipline principale                                                              Equipe de recherche 
enseignée : Pharmacie clinique                                       de rattachement : EA 4691 
                                                                                               
 
 : 0629518478 
 

Fax : e-mail : celine.mongaret@univ-
reims.fr 

 
 

➢ Organisation de la formation  
 
Adapter le tableau ci-dessous de manière à préciser l’organisation générale de la formation 
en termes d’unité d’enseignement en spécifiant la nature de celles-ci (UE fondamentale, UE 
de Différentiation, UE libre, …) 
 
Pour plus de lisibilité,  il peut y avoir un tableau par parcours-type. 
 

Semestre    

S2 Module 1 et 2  
Formation en 
ligne 

Module 3 
et 4  : 1 
journée  

Module 5 : 
une demi 
journée 

 

Fourchette de volume horaire global pour un étudiant pour cette formation : 16h30 heures 
Dont : 
- Cours : 3 heures 30 
- TD : 3 heures 
- TP : 4 heures 
- Travail personnel attendu: 6 heures 

 
 
 
 

➢ Liste des unités d’enseignements proposées 
 
Remplir le tableau ci-dessous par semestre d’enseignement (S1, S2, S3, S4, S5, S6 - la 
présentation détaillée de chaque UE sera donnée en annexe) :  



Domaine de 
formation : 

Pharmacie 

Intitulé du DU : Formation Vaccination 
        

UE EC MCC 

N° Intitulé Intitulé 

Volume 
horaire Nature d'épreuve nombre durée 

Nbre Nature 

1 
Le virus de la 
grippe 

  2h  

E 
learning 

écrit  1   

2 
Le vaccin 
antigrippal                                                   

Immunologie, 
vaccin, voie 
d'administration 

6h écrit  1   

3 

Communiquer 
autour de la 
vaccination 
grippale                                         

 Bénéfices, risques, 
enjeux psycho 
sociétaux 

1h30 C M  écrit      

Interrogations 
patients 

2h  TD écrit  1   

4 

Organisation 
de la 
vaccination en 
pharmacie 
d'officine                                  

Aspect 
règlementaire, 
analyse 
pharmaceutique, 
mise en place dans 
une pharmacie, 
traçabilité 

1 h 
30 

C M  écrit  1   

5 
Administration 
du vaccin                                                   

Réalisation du geste 
vaccinal 

4h  TP Présentiel 1   

 
 



 

 
E – Equipe Pédagogique de la formation 
Remplir le tableau ci-dessous pour les enseignants et enseignants-chercheurs et intervenants 
professionnels :  
 
 

Nom et qualité 
des 
enseignant(e)s-
chercheur(e)s, 
enseignant(e)s, 
chercheur(e)s, 
professionnel(le)s 

Section 
CNU * 

Composante 
d’appartenance 
ou 
établissement 
ou entreprise 

Equipe de 
recherche de 
rattachement 

Nombre 
d’heures 

dispensées 

Module 
concerné 

Sophie Gangloff 
 

87 UFR de 
pharmacie 

EA 4691, BIOS 
– Microbiologie* 

0 h 1 

Marie Christine 
Andry 

87 UFR de 
pharmacie 

ICMR - UMR 
7312 CNRS, 
URCA 

0h 1 

Firouze Banisadr 
 

 UFR de 
médecine 

 45 min 1 

Jérôme Gentil  UFR de 
médecine 

 45 min  

Florian Slimano 81 UFR de 
pharmacie 

BioSpecT 
Pharmacologie*, 
Pharmacie 
clinique  

1 h 1 

Fany Reffuveille 87 UFR de 
pharmacie 

EA 4691, BIOS 
– Microbiologie* 

1 h 2 

Astrid Legall Infirmier CHU Reims Centre de 
vaccination 
international et 
antirabique 

4 h 3 

Magali Thibaut Infirmier CHU Reims Centre de 
vaccination 
international et 
antirabique 

4 h 3 

  Pharmacie 
d’officine 

 2h15  

Céline Mongaret 81 UFR de 
pharmacie - 
URCA 

EA 4691, BIOS 
_ Pharmacie 
clinique* 

1 h 4 

 
 
* Pour les enseignant(e)s et les professionnels, préciser la discipline 
 
 
 
 
F – Stages : 
 
Dans la formation un ou des stages sont-ils prévus ?  non  

 
Si oui, précisez les modalités (caractère d’obligation, évaluation, durée, place dans le 
cursus ou dans un parcours, conseillé à l’étranger…) ainsi que la place dans le 
parcours : S1 S2 S3 S4 S5 S6 
 
Description : 



  
 
G – Ouverture internationale de la formation 
 
Si utile préciser 
Le diplôme est ouvert aux personnes titulaires d’un diplôme de pharmacie obtenu dans un 
pays tiers. 
 
 
H – Ouverture à la formation continue et à la validation d’acquis 
 
 a- Existe-t-il des dispositifs spécifiques favorisant l’accueil d’un public de 
formation continue ? 
 

non (rayer la mention inutile, si oui, préciser les dispositifs ainsi que les flux attendus) 
 
 b- existe-t-il des dispositifs spécifiques favorisant les validations d’acquis ? 

non  
 
 
 

I – Démarches innovantes 
 

 
 

J – Autres modalités pédagogiques : 
 
 

 
 
 

4–Budget de la formation 
 

Joindre le budget de la formation (document en annexe) 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Annexes à joindre :  
 
- Budget de la formation 
- Détails des unités d’enseignements (UE) 


